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Vous êtes en 
 

CDI ou en CDD 

La formation est accessible dans le cadre d’un CPF de Transition (ancien 
CIF : Congé Individuel de Formation). 
Les salariés en CDI peuvent faire la demande d’un CPF de transition 
professionnelle pour engager une formation de reconversion 
professionnelle sous réserve qu’ils réunissent les conditions. 
Il faut d’abord contacter TRANSITION PRO   
https://www.transitionspro-cvl.fr/ 
Tél. : 02 38 49 35 35 à Orléans. Ils ont une antenne à Tours. 
 
Il est recommandé de demander l’accompagnement d’un CEP. 70% des 
dossiers acceptés ont été suivi par un CEP https://www.infocep.fr/ 
 

Vous êtes 
 

Salarié ou demandeur 
d’emploi 

Vous souhaitez utiliser votre Compte personnel de formation – CPF 

Depuis janvier 2019, chaque actif du secteur privé dispose 
d’un CPF affiché en euros. Le taux de conversion est  de 15 
€ par heure, fixé par décret par l’Etat. Depuis octobre 2019, 
les comptes sont totalement en euros. 
Rendez-vous sur https://www.moncompteformation.gouv.fr/  

 

Vous êtes  salariés de la 
fonction publique 

La demande doit être faite auprès de votre administration 

Vous êtes 
 
 

demandeur d’emploi 

Le projet doit être envisagé avec votre conseiller France Travail avant de 
nous contacter pour un rendez-vous. 
Si le projet est validé, nous vous recevrons pour des tests écrits, un 
entretien puis l’établissement d’une offre de prestation. 
Les moins de 26 ans peuvent s’adresser à leur conseiller Mission Locale. 
Il est recommandé d’avoir vérifié son projet professionnel à l’occasion, par 
exemple, d’une expérience, d’une immersion en milieu professionnel ou 
d’un stage de construction de projet professionnel. 
 

Vous souhaitez une 
formation en alternance 

 
apprentissage ou contrat 
de professionnalisation 

Vous devez entamer des démarches auprès des employeurs qui vous 
intéressent. Attention, les employeurs du secteur public (crèches non 
privées et écoles publiques) ne peuvent pas contracter de contrat de 
professionnalisation, seulement des contrats d’apprentissage. 
Pour en savoir plus :  Découvrir l'alternance | Le Portail de l'Alternance 
(emploi.gouv.fr)  
Rappel : cette formation est ouverte à l’apprentissage à la condition de 
posséder un 1

er
 diplôme de niveau CAP ou plus 

Si un employeur souhaite vous embaucher (contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation),  nous pouvons ouvrir un dossier formation et vous 
accompagner dans votre démarche. 
Des entreprises confient au Greta la sélection de leurs candidats pour les 
contrats d’apprentissage. Vous pouvez nous contacter si vous voulez 
postuler. 

Vous souhaitez financer 
vous-même votre 

formation 

Vous pouvez venir nous rencontrer lors des informations collectives que 
nous mettons en place entre février et septembre de chaque année. 
Vous pouvez aussi nous contacter pour prendre un rendez-vous individuel. 
Nous vous ferons passer un positionnement écrit et un entretien de 
motivation avant d’établir une offre de prestation. 
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